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Le 4 avril 2018, sera examinée par le tribunal correctionnel de Valence l’affaire de la fuite
de tritium à la centrale nucléaire du Tricastin.

Le Réseau "Sortir du nucléaire" vous invite à assister à l’audience et vous donne rendez-
vous au tribunal à 16h30 , place du Palais de Justice à Valence.

Rappel des faits :
Tricastin - Fuite de tritium dans l’environnement

Le site du Tricastin abrite la centrale nucléaire exploitée par EDF dans le département de la Drôme,
sur la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux.

Le 6 août 2013, EDF a déclaré à l’ASN une évolution anormale de l’activité volumique en tritium
mesurée sur un piézomètre situé entre les îlots nucléaires des réacteurs n° 2 et n° 3 de la centrale
nucléaire du Tricastin. L’ASN a mené, le 28 août 2013, une inspection sur le site, qui a permis de
confirmer la fuite radioactive dans les eaux souterraines de la centrale.

Les associations Réseau "Sortir du nucléaire", Stop nucléaire 26-07 et FRAPNA Drôme ont saisi la
justice.

L’audience aura lieu le 4 avril 2018, à 16h30, au tribunal correctionnel de Valence.

Pour en savoir plus, consultez notre Juriblog.

Merci !
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